
HAL Id: hal-02725991
https://hal.inrae.fr/hal-02725991v1

Submitted on 2 Jun 2020

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Etude du stock de semences de mauvaises herbes dans le
sol : le problème de l’échantillonnage

Henriette H. Goyeau, Gilles Fablet

To cite this version:
Henriette H. Goyeau, Gilles Fablet. Etude du stock de semences de mauvaises herbes dans le sol : le
problème de l’échantillonnage. Agronomie, 1982, 2 (6), pp.545-552. �hal-02725991�

https://hal.inrae.fr/hal-02725991v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


Etude du stock de semences de mauvaises herbes dans le

sol : le problème de l’échantillonnage

Henriette GOYEAU Gilles FABLET

I.N.R.A., Laboratoire de Botanique et Pathologie végétale, E.N.S.A., 65, rue de St-Brieuc,
F 35042 Rennes Cedex.

RÉSUMÉ L’étude quantitative du stock de semences de mauvaises herbes dans le sol pose un problème de nombre de
prélèvements de sol à faire. L’objet de ce travail est d’apporter des éléments de réponse à la difficile question

Mauvaises herbes, de l’échantillonnage.
Stock de semences, Des carottes de sol ont été prélevées selon un plan d’échantillonnage à 2 degrés (5 x 20 prélèvements par
Distribution agrégée, parcelle) pour 5 types de parcelles.
Normalisation, des Le traitement individuel des prélèvements de sol (tamisage, mise en germination en serre pendant 2 mois,
données, dénombrement des plantules levées, reprise des semences dormantes par flottation) permet d’établir 3 types
Taille de l’échantillon. de lois de distribution spatiales des populations de semences (la loi dépend de l’effectif de la population mais

pas de l’espèce considérée) : distribution de Poisson, distribution agrégée, distribution normale.
Le calcul, fait séparément pour chaque espèce et dans chaque unité primaire de sondage, de la moyenne du
nombre de semences et de son intervalle de confiance, permet de déterminer le nombre d’échantillons à
prélever pour l’obtention d’une précision de 20 p. 100.
A partir de ces résultats, il est possible d’établir une relation entre n, nombre minimum d’échantillons à
prélever, et la moyenne de l’effectif de la population que l’on veut échantillonner.
Ainsi on doit avoir n > 100 pour la plupart des espèces et pour une précision de 20 p. 100, ce qui est très
difficile à réaliser en pratique.
Pour la même précision, 50 < n < 100 convient si la loi de distribution est normale et si l’espèce est abondante
(plus de 25 x 106 semences par hectare).

SUMMARY Study of the buried weed seed bank: the sampling problem

Weeds, Quantitative study of the buried weed seed bank involves the problem of the number of cores to be taken, and
Buried seed bank 

this article seeks to solve this sampling problem.
Aggregated distribution, 

Soil cores were collected following a two-stage sampling (5 x 20 cores in each plot) for 5 types of plots. The

Normalised data, !’ cores were treated separately (sieving, germination in glasshouse for 2 months, seedling counts, recovery of

Number of sampling dormant seeds by flotation), three types of spatial distribution laws could be established for seed populations,
units. 

!! ° !P ’"& depending on the abundance of the species and not on the species itself ; Poisson distribution, aggregatedm . 
distribution, normal distribution.
The mean number of seeds per core and its confidence interval (calculated separately for each species in each
subplot) was used to determine the number of cores to be taken to achieve a precision = 0.05.
From these results, a relation can be established between n, the minimum number of cores to be taken, and
the mean number of the seed population to be sampled.
In fact, n must be > 100 for a majority of species to achieve a precision p = 0.05, which is very difficult to
achieve in practice. For the same precision, 50 < n < 100 is correct if the distribution law is normal and if the

species is abundant (more than 25 x 106 seeds per hectare).

I. INTRODUCTION

Le stock de semences viables de mauvaises herbes dans
le sol constitue la source principale de toute infestation

potentielle d’une culture !BARRALIS & SALIN, 1973). Le
danger représenté par cette flore potentielle dépend de
nombreux facteurs (CHEPIL, 1946) : variabilité intraspécifi-

que et interspécifique de la période de dormance, réparti-
tion de la germination au cours de la saison de végétation,
longévité des semences, quantité de semences produites,
mode de dissémination.
On conçoit ainsi l’importance pratique du stock de

semences, en même temps que la complexité d’une étude
qualitative et quantitative. En effet, comme le soulignent



MAJOR & PYOTT (1966), « une autre difficulté réside dans le
fait que les semences sont agrégées en général autour des
pieds mères (...). Les populations agrégées sont difficiles à
échantillonner avec satisfaction, puisque les statistiques
mathématiques exigent habituellement une distribution
aléatoire des variables ».
De nombreux auteurs se sont intéressés à cette étude

quantitative du stock de semences, mais le nombre et la
taille des prélèvements sont très différents selon les auteurs
(RABOTNOV, 1958). Pour toutes ces raisons, il nous est

apparu important d’approfondir ce problème d’échantillon-
nage, à savoir rechercher les lois de distribution horizontale
des semences dans le sol, puis en déduire la taille de
l’échantillon nécessaire pour obtenir une précision donnée.

II. MATÉRIEL ET MÉTHODES

A. Les prélèvements de sol

Les prélèvements de sol ont été faits sur le domaine

expérimental I.N.R.A. du Rheu (Ille-et-Vilaine) sur 4 par-
celles portant différents types de rotations ainsi que sur une
prairie permanente à Chantepie (près de Rennes). Les

caractéristiques des sols sont résumées dans le tableau 1.
On prélève, à l’aide d’une tarière, des carottes de sol de

5 cm de diamètre et de 30 cm de longueur environ.

Un plan de sondage à 2 degrés dans chacune des 5 parcel-
les nous est imposé par la subdivision préexistante en sous-
parcelles de 9 x 16 m. Pour une parcelle, à l’aide d’une
table de nombres au hasard, on choisit 5 unités primaires
(= 5 sous-parcelles, fig. 1). Dans chaque sous-parcelle, on
prélève, selon un quadrillage systématique recommandé
pour un sous-échantillonnage (CoCH!N, 1963, p. 230),
20 unités secondaires, c’est-à-dire 20 carottes de sol, ce qui
fait donc 5 x 20 = 100 prélèvements par parcelle.

B. Traitement des prélèvements

Les carottes de sol sont traitées individuellement. Le sol

passe, sous jet d’eau, successivement sur 2 tamis de maille
2 mm, puis 0,2 mm.
Une maille de 0,2 mm retient une grande majorité

d’espèces (BARRALIS & CHAD&OElig;UF, 1980), en particulier 14
des espèces retenues ici (SALISBURY, 1961), cependant,
nous n’avons pu obtenir d’indications sur la taille des
semences de Centunculus minimus, espèce par ailleurs non
recensée dans les relevés de flore antérieurs à nos prélève-
ments. La fraction de sol restant sur le tamis de 0,2 mm est
mise en germination en serre, en couche d’épaisseur infé-
rieure à 1 cm.
Le contenu du tamis 2 mm est vérifié, mais nous n’avons

eu que très peu de semences de taille supérieure à 2 mm (en
tout une dizaine d’individus de Galium aparine).

Les plantules qui lèvent sont identifiées, dénombrées et
arrachées. Au bout de 2 mois, les semences non germées
sont extraites par une méthode de flottation (MALONE,
1967) et mises en boîtes de Petri en présence d’acide

gibbérellique (GA3 100 ppm), sous le régime de 12 h de jour
à 25 °C/12 h de nuit à 15 °C.

Cette méthode ne s’est pas avérée satisfaisante car nous
n’avons récupéré que très peu de semences dormantes.
D’autre part, il est certain que ces conditions expérimenta-
les précises ne permettent pas d’obtenir la germination de
certaines espèces. Cependant, notre but reste davantage de
travailler le problème d’échantillonnage sur un certain
nombre d’espèces, plutôt que de dresser une liste exhaustive
des espèces présentes et de leur abondance.

C. Traitement mathématique des données

Nous avons travaillé sur 15 des 58 espèces présentes dans
nos prélèvements (tabl. 2). Ces espèces ont été choisies

parce qu’elles décrivent la gamme d’effectifs obtenue. La
distribution d’une population ne peut être déc:rite par une
simple moyenne, il est nécessaire de l’assortir d’un inter-
valle de confiance ; or le calcul de l’intervalle de confiance



ne s’effectue classiquement que sur une population distri-
buée normalement. C’est pourquoi on s’intéresse tout

d’abord à la loi de distribution des populations dans les

parcelles élémentaires (on travaille donc sur un échantillon
de 20 prélèvements).
Une répartition spatiale peut être uniforme, aléatoire ou

contagieuse (agrégée).
Si S2 est la variance et X la moyenne,

. pour une répartition uniforme s; = e avec e ! 0,

. pour une répartition aléatoire, lorsque la moyenne
augmente on passe progressivement de la loi de Poisson à la
loi normale.

s!
Loi de Poisson : é = 1 (variance = moyenne)

x

Loi normale : S2 = constante (variance indépendante de
la moyenne), 2

e pour une répartition agrégée, s=x > 1 (la variance croît
x

plus vite que la moyenne).

1. Loi de distribution de Poisson

L’ajustement à une loi de Poisson est testée à l’aide d’un
XI de comparaison de la variance à la moyenne (SNEDECOR
& COCHRAN, 1971).

L’intervalle de confiance est calculé à partir des formules
suivantes, rappelées par MERNY & DEJARDIN (1970).
Pour une moyenne calculée sur n échantillons, à un seuil

a la borne supérieure

b, = 21n x2( 1 - !). avec 2(x + 1) ddl

où x est l’effectif total observé dans les n échantillons, la
borne inférieure

bi = 2ll x2(a/2) avec 2 x ddl .

Toutes les variances très faibles observées se révélant être
des variances de loi de Poisson (sl = x), nous n’avons pas
testé la distribution uniforme.

2. Loi de distribution normale

Pour l’adéquation à la loi normale, nous avons utilisé le
test de Pearson pour deux raisons essentielles :

- il est sensible à la symétrie (coefficient 131) et à

l’aplatissement (coefficient I3z) des courbes et nous donne
une idée de leur forme ;
- il est plus rapide à réaliser qu’un test de XZ ou de

Kolmogoroff-Snirnov, ou bien que la méthode des droites
de Henry.
La puissance de ce test n’est sans doute pas très bonne ici

(nous ne travaillons que sur 20 données), mais le même

problème se pose pour les autres tests.

3. La loi de distribution agrégée
Nous n’avons pas tenté d’ajustement à une loi particulière

(par exemple binomiale négative) car notre objectif essen-
tiel reste bien la définition d’une méthode d’échantillon-

nage. Or quelle que soit la loi de répartition de type agrégé,
la normalisation des données (en vue du calcul de l’inter-
valle de confiance, puis du nombre n d’échantillons à

prélever) se fait de la même manière.

a) Normalisation

Nous recherchons s’il existe une relation entre la variance
et la moyenne. Si on obtient une loi puissance de TAYLOR
de la forme s’ = aXb, on peut normaliser les données à l’aide
de la transformation suivante (TAYLOR, 1961) :

où xo est une constante

En utilisant tous nos résultats, soit 624 couples moyenne-
variance (25 parcelles élémentaires x 25 espèces en

moyenne dans chaque parcelle), on obtient une régression
géométrique s’ = l,97(x)!&dquo; (fig. 2) avec un coefficient de
régression r = 0,9711.

Ici b est donc plutôt proche de 1 mais quelques essais de
normalisation avec la transformation y = .Jx + &dquo;0 (déjà
utilisée par CHAMPNESS, 1949 et ROBERTS, 1958) nous ont
montré qu’elle n’était pas appropriée. Nous utilisons donc la
transformation y = Log (x + xo), xo étant déterminé à l’aide
de droites de Henry (MERNY & DEJARDIN, 1970). Dans la
plupart des cas on obtient xo = 1.

b) Moyenne - Intervalle de confiance
Nous vérifions à l’aide du test de Pearson que les données

transformées y sont bien normalisées. Pour ces données
transformées nous avons :



une moyenne ,
une variance s’ (écart-type s,),
des limites de confiance 

n étant le nombre d’échantillons,
t étant la variable de Student à n - 1 ddl au seuil a choisi.
La moyenne retransformée est donc x’ = l0Y - xo. La

transformation introduisant un biais, il est nécessaire de

corriger k’, bi et bs par un coefficient de correction de
NEYMAN & ScoTT (1960) dont l’expression peut se

calculer simplement (MERNY & DEJARDIN, 1970) par :

avec

On obtient ainsi l’intervalle de confiance :

Remarque
Certaines distributions de populations très hétérogènes

ne s’ajustent ni à une loi normale, ni à une loi de Poisson, et
on ne peut pas les normaliser par une transformation

logarithmique (15 p. 100 des cas étudiés, voir tabl. 2). On
ne peut donc pas donner d’intervalle de confiance ni
caractériser la population par sa moyenne.

4. Détermination de la taille de l’échantillon nécessaire à
l’obtention d’une précision donnée

CHAMPNESS (1949), RABOTNOV (1958), SMYRNOV &
KURDYUKOV (1965) utilisent tous une formule du type

où SE = écart-type de la moyenne, n = nombre d’échantil-
lons.

Or, les conditions d’application de la formule (3) sont :
- La moyenne observée est supposée être distribuée

normalement (SNEDECOR & CocHRAN, 1971, p. 574).
- L’échantillonnage est de type aléatoire simple

(SNEDECOR & COCHRAN, 1971, p. S76).
Ces conditions ne sont pas respectées dans le cas de notre

étude. Aussi nous adoptons la démarche suivante :
Pour une population normale, la formule classique de la

taille de l’échantillon est :

(SNEDECOR & CocHx!N, 1971) où p est la précision sur la
moyenne.
Pour une population normalisée avec la transformation

Log (x + xo), d’après les formules (1) et (2) donnant les
limites de l’intervalle de confiance, on obtient finalement :

III. RÉSULTATS ET DISCUSSION

A. La structure des populations

Les lois de distribution des populations sont indiquées
dans le tableau 2 ainsi que les moyennes et intervalles de
confiance.

Les espèces faiblement représentées suivent presque
toujours des distributions de Poisson (fig. 3, type a et fig. 5)
ou des distributions agrégées (fig. 3, type b et fig. 4).





Pour des moyennes plus élevées, on a une grande
proportion des lois normales, mais souvent la puissance des
tests utilisés n’est pas suffisante (nous ne travaillons que sur
20 prélèvements) et les tests nous font accepter à la fois la
loi de Poisson et la loi normale (16 p. 100 des cas étudiés
dans le tableau 2. Voir par exemple Kickxia elatine, Oxalis
sp. ). On ne peut pas conclure, mais on peut dire que la
courbe présente une nette dissymétrie (fig. 3, type c et

fig. 6). Pour les espèces très fortement représentées (plus de
200 x 106 semences par ha), on a presque toujours une
distribution normale (fig. 7 et dans le tableau 2 Hypericum
humifusum, Juncus bufonius, « toutes espèces confon-
dues »).

Nos résultats mettent en évidence une loi de distribution

qui dépend de l’effectif de la population et non pas de
l’espèce végétale. Pour Centunculus minimus par exemple
(tabl. 2), on passe, au fur et à mesure que la moyenne du
nombre de semences par carotte augmente, de la loi de
Poisson ou de la loi agrégative à la loi « à la fois normale et
de Poisson » et enfin, à la loi normale. On observe le même
phénomène pour toutes les espèces citées dans le tableau 2.

B. Détermination de la taille de l’échantillon nécessaire à
l’obtention d’une précision donnée

n est calculé à partir des formules (4) et (5).
D’après les résultats obtenus sur nos données, calculés

pour une précision p = 20 p. 100 et un seuil de signification
de 0,01, nous établissons une relation entre le nombre
d’échantillons nécessaire et la moyenne x.

La figure 8 montre qu’il faut séparer les données norma-
les des données normalisées et suggère l’établissement
d’une régression hyperbolique.
Pour les données normalisées, sur 66 couples (n, X) on a

Pour les données normales, on obtient sur 157 couples
(n, R)

Les conséquences pratiques sont les suivantes :
- Pour une moyenne élevée (supérieure à 40 semences

par carotte, soit 200 x 106 par ha), une taille d’échantillon
comprise entre 10 et 20 convient.
- Pour une moyenne comprise entre 5 et 40, n doit être

voisin de 50.
- Pour 1 < ic < 5, la taille de l’échantillon doit être

comprise entre 100 et 200.
- Pour une moyenne proche de 1 ou inférieure à 1 (ce

qui représente encore tout de même 5 x 10’ semences par
ha !) n doit être supérieur à 200.
Dans le cas où la population est de type agrégé, n doit

être supérieur à 100.



L’utilisation de ces formules suppose donc que l’on ait au

préalable une idée sur l’effectif de la population que l’on
veut échantillonner, obtenue par exemple par un pré-
échantillonnage au hasard.

IV. CONCLUSION

Cette étude a mis en évidence la grande hétérogénéité de
la distribution horizontale des semences de mauvaises
herbes dans le sol. Une espèce faiblement représentée n’est
pas pour autant négligeable et il faut un nombre de

prélèvements de sol tel, pour donner une idée de son
abondance avec une précision de 20 p. 100, que cela repré-
sente une manipulation très lourde et fastidieuse. Il apparaît
difficile d’établir une méthode d’échantillonnage, pratique-
ment réalisable et satisfaisante pour toutes les espèces,
pouvant être utilisée facilement par exemple pour des

diagnostics d’infestation.

Cependant, en malherbologie, le caractère fondamental
de la connaissance du stock de semences dans le sol, tant du
point de vue qualitatif que quantitatif, mérite qu’une telle
étude soit poussée plus avant ; ceci d’autant plus que ces
problèmes d’échantillonnage se posent presque dans les
mêmes termes pour un grand nombre d’organismes telluri-
ques ennemis des cultures ; nématodes (MUGNIERY &

ZAOUCII1, 1976), champignons, bactéries. Tout le problème
reste de déterminer la précision minimale nécessaire selon
le type d’étude que l’on entreprend.
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